
Grand Est

Accompagner des personnes souffrant de troubles
psychiques dans l’apprentissage des bases pour
l’utilisation d’un smartphone, d’une tablette ou d’un
ordinateur au domicile de la personne par un pair-aidant

Quelques réunions 

de préparation ont 

été nécessaires

Assez facile 

quand on suit 

les étapes
ASSOCIATION 

JEFF

Ecriture du programme de formation en s’inspirant du site
internet « les bons clics »
Distribution des flyers auprès des acteurs de la santé mentale
Etat des lieux des connaissances pour chaque bénéficiaire au
démarrage de la formation
Définition du projet de formation selon les souhaits des
bénéficiaires
Démarrage de la formation, test des connaissances à chaque
étape de formation et délivrance d’un livret de formation



Contactez :
Jérémie Gold joignable   gold.jeremie@gmail.com

Lutter contre l’appréhension de ne pas réussir des personnes
souffrant de troubles psychiques
Entraîner les acteurs de la santé mentale dans le dispositif afin
qu’ils puissent parler de la formation, rassurer et aider les
bénéficiaires à se lancer

Mettre en place les conditions matérielles et immatérielles
(matériel informatique et compétences du pair aidant)
Mettre en place des partenariats pour les achats de matériel
Former le pair aidant à la transmission de ses connaissances en
respectant le rythme de la personne (pédagogie adaptée au
handicap psychique)
Respecter du RGPD en raison des informations personnelles en
possession du pair aidant
Assurer le financement de l’action via des structures privées et
publiques (ex, CARSAT et région)

Etablir un diagnostic des connaissances déjà acquise, et
construire un projet d’accompagnement numérique avec le
bénéficiaire
Rédiger  un contrat d’accompagnement numérique (modalités, 
objectifs, …)
Organiser un RDV du pair aidant et du bénéficiaire chez une
structure de prêt de matériel adapté aux besoins et à l’handicap du
bénéficiaire
Organiser des sessions bilan de ses acquisitions en comparant
le questionnaire de connaissances fait au démarrage


